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ENQUETE 
"de commodo et incommodo" 

AVIS D'ENQUETE N° 89-17 ENV 

Conformément aux dispositions de la délibération de l'assem-
blée territoriale de la Polynésie française n° 61-44 du 8 avril 1961 
modifiée, portant code de l'aménagement du territoire, sur une 
demande formulée par M. Jean-Jacques Chanteau, directeur du 
Syndicat central de l'hydraulique, en vue d'obtenir l'autorisation 
-d'installer et d'exploiter une unité de désinfection d'eau potable au 
chlore gazeux sur un terrain situé dans la vallée de Vaitupa, P.K. 
24, dans la commune de Paea. 

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte, à comp 
ter du 15 mai 1989 et jusqu'au 13 juin 1989. 

Cette installation comprendra : 

— 1 local technique avec armoire électrique de télécommande, 
chloromètzes et surpresseurs ; 

— 1 local de stockage pour 20 bouteilles de chlore gazeux de 50 
kg chacune. 

M. Albert Conroy, agent des installations classées, est désigné 
pour remplir les fonctions de commissaire enquêteur. Le dossier 
pourra être consulté auprès de lui où il recueillera tous les avis, 
observations ou oppositions qui pourraient se manifester pendant 
la durée de l'enquête : délégation à l'environnement, rue des 
Poilus-Tahitiens, B.P. 4562 Papeete, tél. : 43.24.09. 

Fait à Papeete, e 25 avril 1989. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le délégué à l'environnement p.i., 

Claude Elizabeth PAYRI. 

ENQUETE 
"Me commodo et incommodo" 

AVIS D'ENQUETE N° 89-18 ENV 

Conformément aux dispositions de la délibération de rassem-
blée territoriale de la Polynésie française n° 61-44 du 8 avril 1961 
modifiée, portant code de l'aménagement du territoire, sur une 
demande formulée par M. Marc Siu, mandataire de la société 
Service Mobil, en vue d'obtenir l'autorisation d'installer une sta-
tion service sur un terrain sis au P.K. 5, côté montagne, sur la 
commune d'Anie. 

Une enquête de commodo et incommodo est ouverte, à comp-
ter du 15 mai 1989 et jusqu'au 13 juin 1989. 

Cette installation comprendra : 
— 7 distzibuteurs (3 pour l'essence, 3 pour le gazole et 1 pour le 

mélange) ; 
— 1 compresseur (capacité : 300 litres) ; 
— 1 station de lavage des automobiles ; 
— 1 cuve à essence enterrée de 40.000 litres ; 
— 1 cuve de gazole enterrée de 20.000 litres ; 
— 1 stockage de bouteilles de gaz (50 bouteilles de 13 kg). 

M. Albert Conroy, agent des installations classées, est désigné 
pour remplir les fonctions de commissaire enquêteur. Le dossier 
pourra être consulté auprès de lui où il recueillera tous les avis, 
observations ou oppositions qui pourraient se manifester pendant 
la durée de renquête : délégation à l'environnement, rue des 
Poilus-Tahitiens, B.P. 4562 Papeete, tél. : 43.24.09. 

Fait à Papeete, le 25 avril 1989. 
Pour le ministre et par délégation : 
Le délégué d l'environnement p.i., 

Claude Elizabeth PAYRI. 
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